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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-07-08-00016

Décision modificative N° 2022-328 de

financement FIR au titre de l'année 2022 à

l'Association des Médecins Libéraux du Laonnois.
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Le Directeur général  

 à 

 Monsieur le Docteur Benoît CABANEL

Président de l’Association des Médecins Libéraux

du Laonnois 

24, Rue des Cloîtres 

02200 LAON

                                                                                                  

Objet : Décision modificative N° 2022-328 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 818 457 418 00015.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

5 365 euros à imputer sur le compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, au titre du 

2ème versement de l’année 2022,

 soit un montant total de 8 584 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

N° 3 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 5 365 euros au titre du compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 5 365 euros en avril 2022 -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Pour le paiement d’avril, transmission du rapport d’activité, des comptes annuels et de l’état des 

dépenses au 31/12/2021

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 8 Juillet 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,
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Le Directeur général  

 à 

 Monsieur le Docteur Xavier LAMBERTYN

Président de l’Association Départementale pour 

l’Organisation de la Permanence des Soins des 

Médecins libéraux de l’Oise

577, rue Croix Verte 

60600 AGNETZ

                                                                                                

Objet : Décision modificative N° 2022-329 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 818 367 419 00012.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

127 940 euros à imputer sur le compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, au titre du

2ème versement de l’année 2022,

 soit un montant total de 230 292 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 127 940 euros au titre du compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 127 940 euros en avril 2022 -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Pour le paiement d’avril, transmission du rapport d’activité, des comptes annuels et de l’état des 

dépenses au 31/12/2021

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 8 Juillet 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-07-08-00017 - Décision modificative N° 2022-329 de financement FIR au titre

de l'année 2022 à l'Association Départementale pour l'Organisation de la Permanence des Soins des Médecins Libéraux de l'Oise. 9



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-07-12-00008

Décision N° 2022-488 portant désignation de

relais ambulatoire de vaccination.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-07-12-00008 - Décision N° 2022-488 portant désignation de relais ambulatoire

de vaccination. 10



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-07-12-00008 - Décision N° 2022-488 portant désignation de relais ambulatoire

de vaccination. 11



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-07-12-00008 - Décision N° 2022-488 portant désignation de relais ambulatoire

de vaccination. 12



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-07-12-00008 - Décision N° 2022-488 portant désignation de relais ambulatoire

de vaccination. 13



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-07-12-00008 - Décision N° 2022-488 portant désignation de relais ambulatoire

de vaccination. 14



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-07-13-00006

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT

FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS

POUR 2022

DU SSIAD ADMR ARRAS ET ENVIRON à

Anzin-Saint-Aubin 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-07-13-00006 - DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022

DU SSIAD ADMR ARRAS ET ENVIRON à Anzin-Saint-Aubin 

15



1/3 

 
 

 

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SSIAD ADMR ARRAS ET ENVIRON à Anzin-Saint-Aubin  

 FINESS : 620025833 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  l’autorisation en date du 09 décembre 2008 de la structure SSIAD ADMR ARRAS ET 

ENVIRON, sis 501, rue des Filatiers à Anzin-Saint-Aubin et gérée par l’entité dénommée 

ADMR ANzin-Saint-Aubin ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 20 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD ADMR ARRAS 

ET ENVIRON (620 025 833) pour 2022 ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11 juillet 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1ER A compter du 13 juillet 2022, la dotation globale de soins est fixée à 821 396,77   € au titre 
de 2022 dont    0,00 de crédits non reconductibles. 

- pour l’accueil de personnes âgées : 821 396,77 € (fraction forfaitaire s’élevant  
à 68 449,73 €) 

 
 Le prix de journée est fixé à 28,13€ 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

265 893,82  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

688 221,63  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

54 533,00  

- dont CNR 0,00 € 

Reprise de déficits    0,00  

TOTAL Dépenses 1 008 668,45  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

821 396,77  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00  

Reprise d’excédents 187 271,68  

TOTAL Recettes 1 008 668,45  

 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2023 : 1 008 668,45 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 008 668,45 € (fraction forfaitaire s’élevant  
à 84 055,70 €). 

 

 Le prix de journée est fixé à 34,54 €. 

  

  

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADMR ANzin-
Saint-Aubin (FINESS : 620 025 825) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 13 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SSIAD CCAS AVION à Avion  

 FINESS : 620107045 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  l’autorisation en date du 19 septembre 2005 de la structure SSIAD CCAS AVION, sis 19 rue 

Pasteur B.P 40 à Avion et gérée par l’entité dénommée CCAS d'AVION ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27 octobre 2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD CCAS AVION 

(620 107 045) pour 2022 ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11 juillet 2022 ; 

 

 

DECIDE 
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Article 1ER A compter du 13 juillet 2022, la dotation globale de soins est fixée à 511 242,82   € au titre 
de 2022 dont 0,00 de crédits non reconductibles. 

- pour l’accueil de personnes âgées : 511 242,82 € (fraction forfaitaire s’élevant  
à 42 603,57 €) 

 
 Le prix de journée est fixé à 40,02 € 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

100 000,00  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

400 159,57  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

22 317,04  

- dont CNR 0,00 € 

Reprise de déficits    0,00  

TOTAL Dépenses 522 476,61  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

511 242,82  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00  

Reprise d’excédents 11 233,79  

TOTAL Recettes 522 476,61  

 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

Dotation globale de soins 2023 : 522 476,61 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 522 476,61 € (fraction forfaitaire s’élevant  

à 43 539,72 €). 

 Le prix de journée est fixé à 40,90 €. 

  

  

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 
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Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS d'AVION 
(FINESS : 620 110 783) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 13 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SSIAD COMMUNAUTE DU BRUAYSIS à Bruay-la-Buissière  

 FINESS : 620109645 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  l’autorisation en date du 12 mars 2012 de la structure SSIAD COMMUNAUTE DU 

BRUAYSIS, sis 155 rue Arthur Lamendin à Bruay-la-Buissière et gérée par l’entité dénommée 

SIVOM de la Communauté du Bruaysis ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD 

COMMUNAUTE DU BRUAYSIS (620 109 645) pour 2022 ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30 juin 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1ER A compter du 13 juillet 2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 346 904,11   € au titre 
de 2022 dont 0,00 de crédits non reconductibles. 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 346 904,11 € (fraction forfaitaire s’élevant  
à 112 242,01 €) 

 
 Le prix de journée est fixé à 38,84 € 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

325 900,00  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

974 731,73  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

71 272,38  

- dont CNR 0,00 € 

Reprise de déficits    0,00  

TOTAL Dépenses 1 371 904,11  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 346 904,11  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

25 000,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00  

Reprise d’excédents    0,00  

TOTAL Recettes 1 371 904,11  

 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2023 : 1 346 904,11 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 346 904,11 € (fraction forfaitaire s’élevant  
à 112 242,01€). 

 

 Le prix de journée est fixé à 38,84 €. 

  

  

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SIVOM de la 
Communauté du Bruaysis (FINESS : 620 018 010) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 13 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SSIAD SANTELYS BETHUNE à Beuvry  

 FINESS : 620029165 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  l’autorisation en date du 16 octobre 2013 de la structure SSIAD SANTELYS BETHUNE, sis 

rue Delbecque CH BETHUNE à Beuvry et gérée par l’entité dénommée SANTELYS ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD SANTELYS 

BETHUNE (620 029 165) pour 2022 ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11 juillet 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1ER A compter du 13 juillet 2022, la dotation globale de soins est fixée à 559 162,88   € au titre 
de 2022 dont    0,00 de crédits non reconductibles. 

- pour l’accueil de personnes âgées : 559 162,88 € (fraction forfaitaire s’élevant  
à 46 596,91 €) 

dont : 171 540,44 € pour l’ESA 
 

 Le prix de journée est fixé à 38,30 € 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

130 002,39  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

403 563,17  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

32 089,74  

- dont CNR 0,00 € 

Reprise de déficits    0,00  

TOTAL Dépenses 565 655,30  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

559 162,88  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00  

Reprise d’excédents 6 492,42  

TOTAL Recettes 565 655,30  

 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2023 : 569 405,30 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 569 405,30 € (fraction forfaitaire s’élevant  
à 47 450,44 €). 

dont : 175 290,44 € pour l’ESA 
 

 Le prix de journée est fixé à 39,00 €. 

  

  

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SANTELYS 
(FINESS : 590 799 995) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 13 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 DE 
SSIAD SANTELYS - 590044947  

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 publiée au Journal 

Officiel du 24 décembre 2021 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 12 avril 2022 relative aux orientations de l’exercice 2022 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et 

des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à 

l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du 

même code publié au journal officiel du 5 juin 2022 ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives 

et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022, publiée au journal officiel du 12 juin 

2022  

Vu la décision du 17 mai 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de 

santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision d’autorisation en date du 19 juillet 2007 autorisant la création d’une structure dénommée SSIAD 

SANTELYS (590044947), sise 351 rue Ambroise PARE  59120 LOOS et gérée par l’entité dénommée 

Association SANTELYS (590799995) ; 
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Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 octobre 2021 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD SANTELYS (590044947), pour l’exercice 

2022 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 30 juin 2022 par 

l'ARS ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30 juin 2022 

 
 

 

D E C I D E 
 

 
Article 1 – A compter du 1

er
 janvier 2022, le forfait soins est fixé à 476 063,63 € au titre de 2022.  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 39 671.97 €. 

 

Article 2 – Le forfait global de soins reconductible à compter du 1
er

 janvier 2023 s’élèvera à 448 659.04 €, soit 

une fraction forfaitaire, égale au douzième du forfait global de soins versé par l’assurance maladie, de                 

37 388.25 €. 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 

Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Association SANTELYS (590799995) et à la 

structure dénommée SSIAD SANTELYS (590044947). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
  Fait à Lille, le 21 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2022 DE 
MAS Martine Marguettaz - 590007134  

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 publiée au Journal 

Officiel du 24 décembre 2021 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 12 avril 2022 relative aux orientations de l’exercice 2022 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et 

des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à 

l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du 

même code publié au journal officiel du 5 juin 2022 ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives 

et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022, publiée au journal officiel du 12 juin 

2022  

Vu la décision du 17 mai 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de 

santé Hauts-de-France ; 
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Vu le renouvellement d’autorisation en date du 21 décembre 2016 de la structure MAS Martine Marguettaz 

(590007134), sise res Martine Marguettaz 6 rue de Quesnoy 59520 Marquette Lez Lille et gérée par l’entité 

dénommée EPSM Agglomération Lilloise (590034740) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 22 octobre 2021 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS Martine Marguettaz (590007134), pour 

l’exercice 2022 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 30 juin 2022 par 

l'ARS ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30 juin 2022. 

 

 
 
 

 

D E C I D E 
 

 
 
Article 1 – A compter du 1

er
 janvier 2022, la dotation globalisée est modifiée et fixée à 3 554 595,06   € au titre de 

2022  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 296 216.26 €. 

Soit un prix moyen de journée fixé à 239.56 € pour l’internat et 159.71 € pour le semi-internat. 
 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
846 959,25  

- dont CNR  

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
2 851 598,50  

- dont CNR  

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
176 477,31  

- dont CNR  

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 3 875 035,06  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 
Produits CRETON 

 
3 554 595,06  

0,00 

- dont CNR  

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
288 940,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
31 500,00  

Reprise d’excédents    0,00  

TOTAL Recettes 3 875 035,06  
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Article 2 – La dotation globalisée reconductible à compter du 1

er
 janvier 2023 s’élèvera à 3 499 486.06 €. La 

fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation et versée par l’assurance maladie, s’établit ainsi à 

291 623.84 €. 

Soit un prix moyen de journée fixé à 235.85 € pour l’internat et 157.23 € pour le semi-internat. 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 

Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSM Agglomération Lilloise (590034740) et 

à la structure dénommée MAS Martine Marguettaz (590007134). 

 

Article 5 – Le directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
 
 
 
  Fait à Lille, le 21 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE  POUR L’ANNEE 2022 DE 
MAS JEUMONT - 590031019 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 publiée au 

Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 12 avril 2022 relative aux orientations de l’exercice 2022 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées ; 

Vu l’instruction ministérielle du 12 avril 2022 relative aux orientations de l’exercice 2022 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 5 juin 2022 ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022, publiée au journal officiel 

du 12 juin 2022  

Vu la décision du 17 mai 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de 

santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision d’autorisation en date du 16 juin 2007 autorisant l’extension d’une structure dénommée MAS 

JEUMONT (590031019), sise 371 rue Hector Despret  59572 JEUMONT et gérée par l’entité dénommée 

Centre Hospitalier de JEUMONT (590781639) ; 
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Considérant l’absence de transmission des propositions budgétaires et de ses annexes par la personne ayant 

qualité pour représenter la structure dénommée MAS JEUMONT (590031019), pour l’exercice 2022 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 23 juin 2022 par 

l'ARS 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 23 juin 2022. 

 

 
D E C I D E 
 

 

Article 1  – Pour l’exercice budgétaire 2022, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS 

JEUMONT est fixée comme suit, à compter du 1
er

 Août 2022; 

 
MODALITES D’ACCUEIL PRIX DE JOURNEE EN 

EUROS  

Internat 195,52 € 

Semi internat 130,35 € 

 
Article 2  – A compter du 1

er
 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

MODALITES D’ACCUEIL PRIX DE JOURNEE EN 

EUROS  

Internat 219,89 € 

Semi internat 146,59 € 

 
Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification 

ou de sa publication. 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Centre Hospitalier de JEUMONT 

(590781639) et à la structure dénommée MAS JEUMONT (590031019). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

  
 Fait à  LILLE, le 21 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD EPSM CENTRE DU MONT DES FLANDRES A BAILLEUL 

FINESS : 59 004 707 2  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 31 mars 2010 relatif à la création de l' l’EHPAD EPSM Centre du mont 

des Flandres de BAILLEUL et géré par le gestionnaire EPSM des Flandres ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 21 avril 

2022 ; 

  

ARS - R32-2022-06-24-00216 - Décision tarifaire initiale

portant modification du forfait global

de soins pour l'année 2022

de l'EHPAD 

EPSM  CENTRE DU MONT DES FLANDRES

à BAILLEUL

42



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 819 501,43 € au titre de l’année 2022, 
dont -63 417,33 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 151 625,12 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 235 937,61 52,09 

UHR 246 081,29  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 337 482,53  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 883 694,26 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 156 974,52 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 299 354,94 54,77 

UHR 246 081,29  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 338 258,03  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

ARS - R32-2022-06-24-00216 - Décision tarifaire initiale

portant modification du forfait global

de soins pour l'année 2022

de l'EHPAD 

EPSM  CENTRE DU MONT DES FLANDRES

à BAILLEUL

43



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSM des Flandres identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 078 267 8  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 004 707 2 ). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD ALBERT DU BOSQUIEL A BONDUES 

FINESS : 59 078 329 6  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 21 juillet 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Albert du Bosquiel de BONDUES et géré par le gestionnaire Albert du Bosquiel ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 503 934,21 € au titre de l’année 2022. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 327,85 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 968 445,78 35,86 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 422 980,03  

Hébergement temporaire 25 888,43 35,46 

Accueil de Jour 86 619,97 57,52 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 504 709,71 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 392,48 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 968 445,78 35,86 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 423 755,53  

Hébergement temporaire 25 888,43 35,46 

Accueil de Jour 86 619,97 57,52 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Albert du Bosquiel identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 000 106 1  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 329 6). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD CLOS DU MOULIN A BOESCHEPE 

FINESS : 59 078 327 0  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 21 avril 2009 relatif à la fusion administrative de l’EHPAD Clos du Moulin 

de BOESCHEPE et géré par le gestionnaire Clos du Moulin ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 21 avril 

2022 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 334 403,89 € au titre de l’année 2022. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 111 200,32 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 068 791,31 45,05 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 265 612,58  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 335 179,39 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 111 264,95 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 068 791,31 45,05 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 266 388,08  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Clos du Moulin identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 004 844 3  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 327 0). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD FRANÇOISE DE LUXEMBOURG A ARMENTIERES 

FINESS : 59 079 131 5  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 24 avril 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Françoise de Luxembourg de ARMENTIERES et géré par le gestionnaire CH de 

Armentières ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 21 avril 

2022 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 4 077 808,35 € au titre de l’année 2022, 
dont 2 000,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 339 817,36 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 948 419,62 44,88 

UHR 0,00  

PASA 71 218,19  

Financements complémentaires 763 228,00  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 143 038,84 47,49 

PFR 151 903,70  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  4 076 738,95 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 339 728,25 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 948 419,62 44,88 

UHR 0,00  

PASA 71 218,19  

Financements complémentaires 764 158,60  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 143 038,84 47,49 

PFR 149 903,70  

  

  

ARS - R32-2022-06-24-00214 - Décision tarifaire initiale

portant modification du forfait global

de soins pour l'année 2022

de l'EHPAD FRANCOISE DE LUXEMBOURG

à ARMENTIERES

55



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Armentières identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 078 263 7  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 079 131 5 ). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 

  
 

 
 

ARS - R32-2022-06-24-00214 - Décision tarifaire initiale

portant modification du forfait global

de soins pour l'année 2022

de l'EHPAD FRANCOISE DE LUXEMBOURG

à ARMENTIERES

56



ARS

R32-2022-06-24-00218

Décision tarifaire initiale

portant modification du forfait global

de soins pour l'année 2022

de l'EHPAD LES TILLEULS à BEUVRY LA FORET

ARS - R32-2022-06-24-00218 - Décision tarifaire initiale

portant modification du forfait global

de soins pour l'année 2022

de l'EHPAD LES TILLEULS à BEUVRY LA FORET

57



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD LES TILLEULS A BEUVRY LA FORET 

FINESS : 59 079 704 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 11 décembre 2006 relatif à la création de l' l’EHPAD Les Tilleuls de 

BEUVRY LA FORET et géré par le gestionnaire Fondation partage et vie ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 21 avril 

2022 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 407 377,19 € au titre de l’année 2022. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 117 281,43 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 162 727,74 51,38 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 244 649,45  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 408 152,69 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 117 346,06 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 162 727,74 51,38 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 245 424,95  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Fondation partage et vie identifiée sous le 

numéro FINESS : 92 002 856 0  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 079 704 9). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD SAINT JEAN A BERGUES 

FINESS : 59 080 162 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 21 juillet 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Saint Jean de BERGUES et géré par le gestionnaire Saint Jean ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 3 029 102,82 € au titre de l’année 2022. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 252 425,24 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 257 295,04 41,23 

UHR 0,00  

PASA 68 437,55  

Financements complémentaires 703 370,23  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  3 030 033,42 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 252 502,79 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 257 295,04 41,23 

UHR 0,00  

PASA 68 437,55  

Financements complémentaires 704 300,83  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Saint Jean identifiée sous le numéro FINESS : 

59 000 318 2  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 080 162 7). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD SAINT LOUIS A BOLLEZEELE 

FINESS : 59 078 328 8  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 31 janvier 2019 relative à la modification de l'habilitation à l'aide sociale de 

l’EHPAD Saint Louis de BOLLEZEELE et géré par le gestionnaire Saint Louis ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 352 808,59 € au titre de l’année 2022. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 112 734,05 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 066 948,14 37,00 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 273 660,58  

Hébergement temporaire 12 199,87 33,42 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 353 584,09 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 112 798,67 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 066 948,14 37,00 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 274 436,08  

Hébergement temporaire 12 199,87 33,42 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Saint Louis identifiée sous le numéro FINESS : 

59 000 105 3  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 328 8). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD LES JARDINS ARGENTES A ANNOEULLIN 

FINESS : 59 078 324 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation et la 

création d'un PASA de l’EHPAD Les Jardins Argentés de ANNOEULLIN et géré par le gestionnaire 

Les Jardins Argentés ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 161 653,15 € au titre de l’année 2022. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 96 804,43 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 779 952,05 38,16 

UHR 0,00  

PASA 68 437,55  

Financements complémentaires 262 450,44  

Hébergement temporaire 50 813,11 34,80 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 162 428,65 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 96 869,05 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 779 952,05 38,16 

UHR 0,00  

PASA 68 437,55  

Financements complémentaires 263 225,94  

Hébergement temporaire 50 813,11 34,80 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Les Jardins Argentés identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 000 101 2  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 324 7). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD VAN KEMPEN A ARNEKE 

FINESS : 59 078 990 5  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 03 février 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Van Kempen de ARNEKE et géré par le gestionnaire Fondation Van Kemen ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 21 avril 

2022 ; 

  

ARS - R32-2022-06-24-00215 - Décision tarifaire initiale 

portant modification du forfait global

de soins pour l'année 2022

de l'EHPAD VAN KEMPEN à ARNEKE

74



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 383 193,42 € au titre de l’année 2022. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 115 266,12 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 018 705,26 33,63 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 338 675,72  

Hébergement temporaire 25 812,44 35,36 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 383 968,92 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 115 330,74 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 018 705,26 33,63 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 339 451,22  

Hébergement temporaire 25 812,44 35,36 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Fondation Van Kemen identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 000 204 4  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 990 5). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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